
 

Document établi en référence à l’article L. 2121-25 modifié du Code Général des Collectivités Territoriales 

COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2025 
 
 

Etaient présents :  

Mesdames : Marie-Claude BEAL - Alexandra BEAUFORT - Sylvie BONNARDEL - Mireille DEFAY - Odile 
DEFAY - Blandine DELEAU-FERRET - Françoise GUILLOT - Betty PEYRET - Delphine ROUX-CHARRIER 
- Béatrice VIDAL - Adrienne WIERZBA 

Messieurs : Claude BRUYERE - Francis CARDOSO - Guy CHAPELLE - René HABOUZIT – Pierre 
LARGIER - Lionel MALOSSE - Bernard NOUVET - Marcel RIBES - Julien UGGERI - Jean-Christophe 
VERA 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents ayant donné pouvoir :  

Mesdames : Sandrine BAY-GUEDES (pouvoir à Lionel MALOSSE) - Patricia GIRE-JOUBERT (pouvoir à 
Marcel RIBES) 

Messieurs : Guillaume LASHERME (pouvoir à Bernard NOUVET) - Jérôme RIVAT (pouvoir à Sylvie 
BONNARDEL)  

Absent : Julien UGGERI 

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Guy CHAPELLE. 
 
20 présents + 4 pouvoirs : quorum atteint et 24 votants 
 
 
Ouverture de la séance : 19h30 
 
 
Liste des délibérations examinées :  

 

➢ AFFAIRES GENERALES 

o DCM 090-2025 Désignation d’un secrétaire de séance – Approuvée à l’unanimité 

A 19H43, Monsieur Julien UGGERI rejoint le conseil municipal (21 présents + 4 pouvoirs, soit 25 
votants). 

o DCM 091-2025 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 1er septembre 2025 – 
Approuvée à l’unanimité 

o DCM 092-2025 Renouvellement de l’occupation du bureau de poste - Approuvée à 
l’unanimité 

o DCM 093-2025 Plan de lutte contre la prolifération du frelon asiatique - Approuvée à 
l’unanimité 

 

➢ URBANISME 

o DCM 094-2025 Engagement d’une consultation pour le projet de création d’une voirie entre 
les rues des écoles et du Gravirou à Fay-la-Triouleyre - Approuvée à l’unanimité 

o DCM 095-2025 Dénomination de voirie - Approuvée à l’unanimité 
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➢ FINANCES 

o DCM 096-2025 Attribution d’une subvention foncière de 120 000 € à Alliade habitat - 
Approuvée à l’unanimité 

o DCM 097-2025 Demande de subvention auprès de la Région pour l’extension de la 
vidéoprotection - Approuvée à l’unanimité 

o DCM 098-2025 Prévisionnel du coût global de l’opération « Maison d’Assistantes 
Maternelles » à Fay-la-Triouleyre - Approuvée à l’unanimité (9 abstentions) 

o DCM 099-2025 Participation financière pour la modernisation de l’éclairage public - 
Approuvée à l’unanimité 

o DCM 100-2025 Modernisation de l’éclairage public – Décision modificative - Approuvée à 
l’unanimité 

 

➢ RESSOURCES HUMAINES 

o DCM 101-2025 Modification du tableau des effectifs - Approuvée à l’unanimité 

 

➢ DECISIONS DU MAIRE 

o DCM 102-2025 Décisions prise par le Maire – Le conseil municipal a pris acte de la 
communication des dernières décisions du Maire.  

 
 


